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OIDH-ACO 

Le bureau Internationale des Droits Humains Action Colombie, OIDH-ACO 
et la Coordination Colombie – Europe - Etats-Unis, CCEEU
Avec le soutien des parlementaires européens :
Jens HOLM (Groupe confédéral de la Gauche unitaire européenne/Gauche verte nordique – GUE/NGL),
Raül ROMEVA (Groupe des Verts – Verts/ALE),

Richard HOWITT (Groupe socialiste au Parlement européen – PSE),

Josu ORTUONDO LARREA (Groupe Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe - ADLE)
déclarent :

Après la première Conférence Internationale, nous sommes très préoccupés car nous constatons que la crise des droits humains en Colombie est toujours l’une des plus graves au monde. La persistance de violations graves, massives et systématiques des droits humains et leur impunité coûtent des vies, mais elles entravent également la mise en place d’un Etat de droit social, elles empêchent la construction d’un régime démocratique et sont un obstacle au rejet d’une société inégale et exclusive. De même que la persistance d’un conflit armé interne toujours plus important renforce la crise des droits humains, car il touche principalement la population civile. En outre, le paramilitarisme représente une menace grave pour la démocratie en Colombie.
Tous les groupes combattants sont responsables de graves infractions en matière de droit humain. En particulier, les groupes guérilleros qui continuent à perpétrer des enlèvements. L’impunité est quasi absolue en ce qui concerne les crimes graves perpétrés par les agents de l’Etat, les paramilitaires et les guérillas. De plus, les mesures adoptées par l’Etat colombien tendent à favoriser l’impunité plutôt qu’à la combattre. Cette situation résulte du processus entre le gouvernement et les groupes paramilitaires, qui ont profité d’un cadre légal et qui ne respectent pas les normes internationales visant à protéger et à faire respecter les droits humains des victimes à la vérité, à la justice, et au dédommagement.
Des scandales récents ont laissé paraître que la paramilitarisation de la société et des institutions est croissante en Colombie. Les liens historiques entre les agents de l’Etats et les groupes paramilitaires, à de hauts niveaux de la hiérarchie de l’Etat, sont de plus en plus clairs. Les structures paramilitaires, directement responsables du déplacement forcé de millions de colombiens, maintiennent leur contrôle dans différentes régions du pays et ont étendu leur influence politique, elles exercent un contrôle sur des activités économiques diverses et importantes et continuent à profiter des propriétés usurpées par la force.
Nous pensons que le respect de la démocratie en Colombie est directement lié à la réalisation des droits humains, à la solution politique négociée au conflit armé interne, au renforcement de l’Etat de droit social et à la conquête de l’égalité. C’est pourquoi, nous exhortons le gouvernement colombien et la communauté internationale à répondre aux appels suivants :

1. Nous demandons au gouvernement colombien d’adopter les mesures adéquates pour démanteler les structures militaires, politiques et économiques des paramilitaires de manière efficace et de rompre les liens de ces dernières avec les fonctionnaires, les membres de la force publique et les organismes de sécurité, ainsi que de faire respecter la décision de la Cour constitutionnelle quant à l’application de la loi 975 de 2005. D’autre part, la communauté internationale doit veiller à ce que le gouvernement colombien respecte ces obligations.

2. La solution politique négociée est le meilleur chemin pour résoudre le conflit armé interne. Nous encourageons le gouvernement colombien et la ELN à avancer avec efficacité dans l’élaboration de scénarios de négociations politiques et nous demandons que tous les groupes combattants arrêtent de pratiquer des enlèvements. Nous prions instamment le gouvernement colombien et la guérilla des FARC-EP d’accepter immédiatement et sans condition un accord humanitaire. Nous invitons également la communauté internationale à continuer à assumer son rôle qui consiste à veiller à l’application de ces initiatives.
3.  Nous demandons au gouvernement colombien de garantir les droits de toutes les victimes à la vérité, à la justice et au dédommagement et à la communauté internationale d’accompagner et de soutenir fermement les initiatives des victimes décidées à exercer leurs droits ainsi que de soutenir la société civile colombienne dans le processus de construction et de concertation avec l’Etat colombien d’un Plan national de droits humains et de droit humanitaire.
4. Au cours des prochaines élections, le gouvernement colombien est obligé d’offrir des garanties à l’opposition politique et d’interdire l’ingérence du paramilitarisme dans le débat politique. L’Union Européenne, quant à elle, doit superviser tout le processus électoral (campagnes et élections) en créant une Mission de vérification électorale et en soutenant la présence d’autres missions.
5. Etant donné le non-respect par l’Etat colombien des obligations internationales en matière de droits humains, nous demandons à l’Union européenne d’évaluer le respect de l’accord douanier en vigueur et de stipuler les accords commerciaux qu’elle entretient avec le gouvernement colombien, dans le cadre du respect et de la garantie de l’intégrité des droits humains, ainsi que de favoriser la participation de la société civile aux consultations préalables visant la souscription à ces accords.
6. Nous demandons au gouvernement colombien de respecter les recommandations formulées au cours de ces dernières années par les organisations intergouvernementales spécialisées en droits humains et à la communauté internationale de garantir la continuité et le respect total du mandat intégral du bureau en Colombie du Haut Commissariat aux droits humains des Nations Unies ainsi que de veiller à ce que le Conseil des droits humains analyse en particulier, au moins une fois par an, la situation en Colombie et adopte une série d’actions qui engagent le gouvernement colombien à surmonter la crise des droits humains.
7.  Nous proclamons notre engagement au développement et à la consolidation de la démocratie en Colombie. C’est pourquoi, nous réclamons au gouvernement colombien qu’il respecte et garantisse les droits des défenseurs des droits humains, l’octroi de garanties aux personnes faisant partie de l’opposition politique et qu’il garantisse le respect des libertés syndicales. Nous invitons également la communauté internationale à exiger le respect de ces obligations et à veiller au respect des exigences démocratiques.
Bruxelles, le 18 avril 2007

